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Le mot du maire 

 
Le Conseil Municipal du 18 octobre 2017 m’a élue maire de Sainte-Feyre. 
C’est avec beaucoup d’émotion que je succède à Michel Villard.  
Mes premières pensées ont été pour ma famille me permettant par son soutien, 
d’accéder à cette fonction qui demande beaucoup de temps et beaucoup d’éner-
gie. 
Mes pensées vont aussi vers les anciens maires que j’ai côtoyé depuis ma petite 
enfance : Marcelin Beauchamp, Gustave Parot, Henri Goumy, Alain Gaspard et 
Michel Villard : Tous ont apporté leur contribution aux différents projets, aux 
nombreux investissements qui ont permis le développement de Sainte-Feyre.    
 Qu’ils en soient honorés ! 

Je tiens à vous remercier toutes et tous, pour tous les messages d’encouragement que j’ai reçus et 
pour la confiance que vous me témoignez.  
J’ai abordé ma nouvelle fonction, avec détermination, épaulée par une équipe rassemblée dans une 
même dynamique. 
Nous assumerons nos responsabilités avec la même rigueur et nous nous engageons à honorer les 
dossiers dans la transparence et dans le respect des lois de la république. 
D’ici la prochaine échéance de 2020, nous allons poursuivre les actions amorcées par Michel Villard, 
dans la continuité et dans le même esprit : 

•la commercialisation du lotissement de Cher de Lu III d’une capacité de 30 pavillons,  
•la construction du nouveau Centre de Loisirs pour les enfants de 3 à 12 ans,  
•la redistribution des locaux de la mairie,  
•la sectorisation de nos quelques 77 kms de réseaux en eau potable qui devrait  
   contribuer à une grande économie en eau,  
•le projet d’envergure au niveau de l’assainissement, 
•la favorisation d’entreprises, de commerces nouveaux et de services nouveaux. 
 

Le dossier prioritaire reste celui de l’installation de médecin(s ) généraliste (s). 
 
Il nous faudra bien sûr rester vigilants sur les finances de la commune, maintenir la  
pression fiscale et limiter l’endettement. 
Le fonctionnement communal qui compte à peu près 25 agents sera géré avec des relations hu-
maines de qualité. Tous les agents sont des partenaires précieux qui méritent de l’attention et 
de la bienveillance. 
Je mesure tout à fait l’amplitude de ma tâche et le poids des responsabilités qui m’incombent 
désormais. Je souhaite œuvrer dans un esprit de dialogue, de cohésion et de rassemblement. 
 
Servir ma commune avec courage, dévouement et disponibilité, telle est ma volonté. 
 
 
 

L’ensemble du Conseil Municipal de SAINTE-FEYRE se joint à moi pour vous souhaiter   
d’excellentes fêtes de fin d’année  et tous nos vœux pour 2018 : 

Santé, bonheur, joie, réalisation de vos projets, etc... 
 

Les vœux communaux auront lieu le samedi 06 janvier 2018 à 15 h  
à la salle « Géo Legros ». 

Vous y êtes cordialement invités. 
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Hommage à Michel Villard  
 
Michel nous a quitté le 6 octobre dernier des suites d’une  
éprouvante maladie, alors qu’il venait d’entrer dans sa 70ème année. 
 
Au-delà de l’hommage qui lui a été rendu lors de ses obsèques, nous tenons à saluer sa  
mémoire, au travers de notre bulletin municipal. 
On gardera à l’esprit l’image d’un homme brillant, à la stature imposante, doté d’une capacité 
d’analyse impressionnante. 
Il aura soutenu ses convictions, d’abord seul conseiller d’opposition entre 2001 et 2008, puis 
en tant que maire avec une équipe aux diverses sensibilités politiques. 
Il aura défendu ses idées avec un acharnement et une verve que chacun lui reconnaissait. 
Depuis 2008, il nous a guidé dans nos diverses fonctions et il a permis à bon nombre d’entre 
nous de découvrir tous les aléas de la vie municipale. 
Michel a toujours travaillé avec anticipation, ce qui nous a aidé à réfléchir sur des projets à 
long terme pour apporter une cohérence entre les besoins de la population et les infrastruc-
tures à mettre en place. 
 
Nous avons pu apprécier son engagement pour moderniser la commune, son respect pour le 
bien public et son souci constant de rigueur financière. 
Il savait exprimer sa volonté et savait aussi montrer sa déception devant tel ou tel compor-
tement. 
 
Michel, malgré son lourd handicap de surdité se voulait être assidu aux séances de travail du 
groupe majoritaire du lundi soir et à toutes les commissions. Il ne manquait pas d’assister 
aux cérémonies publiques. 
Nous tenons à exprimer notre fierté d’avoir été, pendant les années parcourues à ses côtés, 
les témoins de sa politique orientée vers la qualité de vie et de sa réelle prise en compte des 
préoccupations des habitants.  
 
Il connaissait les aléas de la vie politique ; il la considérait comme une forme de service  
auprès des citoyens et, interrogé à nombreuses reprises sur ses appartenances politiques, il 
affirmait appartenir au parti des « humanistes ». 
Michel était aussi un être cultivé et passionné par le sport, la musique, la peinture et la  
littérature. 
Il avait publié 2 romans : « une charrette de souvenirs » en 2007 et « sur les chemins du 
Gaudy » en 2015 où il a retracé au travers de ses personnages cultes, la ruralité et ses cou-
tumes, et la vie de son cher village de Villemeaux. 
Michel était un homme féru d’histoire, très respectueux des anciens combattants. 
 
Il a combattu la maladie avec courage au pied du Puy de Gaudy si cher à son cœur. 
Il y aura trouvé la force nécessaire dans l’espoir de poursuivre sa fonction de maire qui a 
beaucoup compté dans sa vie personnelle. 
 
Nous pensons très fort à ses deux enfants, Céline et Benoît qui sont dans la peine. 
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LE MAIRE ET DES ADJOINTS 

 

 

 

 

 

 

 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Le lundi de 10 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 

Du mardi au jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 

Le vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 00. 

Votre Conseil Municipal 

 

 

Les conseillers municipaux 

Sylvie BAURIENNE, Christelle STEUX, Nathalie PESCHOT, Emilie BOURJON, Charly GIRAUD, Monique 

FAYE, Pierre AUGER, Isabelle GASPARD, Olivier DURAND, Sylvie BACHELART, Yannick PILIPOVIC 

Toute personne désireuse de rencontrer Madame le Maire ou un adjoint devra prendre rendez-vous auprès du secré-

tariat de la Mairie au 05.55.80.00.17 

 

Les conseillers communautaires  

Nadine DUFAUD, Jean-Luc MARTIAL (Vice-Président), Jean-Claude SOUTHON, Pierre AUGER 

 
 Madame le Maire :  Nadine DUFAUD Préside toutes les commissions, gestion finances et  

du personnel 

1er adjoint : Jean-Claude SOUTHON Eau, assainissement, informatique 

2ème adjoint : Jean-Luc MARTIAL Bâtiments communaux, entretien, construction, patrimoine, 
réseaux électriques, téléphoniques,  

accessibilité, sécurité 

3ème adjoint : Jean-Claude JANOT Urbanisme, Cher de Lu III, commissions de sécurité 

4ème adjoint : Jean-Yves COUTURIER Voirie, chemins, forêt communale, incivilités, 

Sécurité routière, fleurissement 

1er conseiller délégué : Jean-Claude CHOPINET Vie scolaire, périscolaire, restaurant scolaire 

2ème conseillère déléguée : Anne-Marie MATHEVON Vie associative, lien avec les personnes âgées 

3ème conseiller délégué : Gérard DEMARLY Communication, site internet 

 
 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjw7LGWqK_XAhXEvRoKHY9JC2YQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.kassistanceconseil.fr%2Fgestion-des-ressources-humaines-ladministration-du-personnel%2F&psig=AOvVaw3oGx316f79B


5 

Accueil de Loisirs Ecoles Restaurant sco-

laire 

Technique  Administratif 

Jean-Marc LAVIGNE 

Armelle PIQUEPAILLE 

Christelle MAISONNIAUX 

Victor MAREIX 

Caroline SARAZI 

Elodie VAZ DE MATOS 

Pascale NICOLLE 

Isabelle BEAUJOIN 

Marie-Laure GODARD 

Catherine BOUZAT 

 

 

Didier ROGER 

Florence TRIGALOUX 

Nathalie JOLITON 

Nathalie DECOUX 

Alain GOUNON 

Patrick GOUTTELARD 

Jean-Marc AUGAUDY 

Michel HURBE 

Eric PATISSIER 

Gilles POUGEARD 

Julien RENÉ 

Pascaline VITRÉ 

Véronique MAPPA 

Mireille LAROCHE 

Katia CHEVREUX 

Pascale MAISONNY 

 

LE PERSONNEL COMMUNAL 

Finances et gestion du personnel : 

Nadine DUFAUD, Jean-Luc MARTIAL, Jean-Claude JANOT, Jean-Claude CHOPINET, Jean-Claude SOUTHON,  

Nathalie PESCHOT, Pierre AUGER, Sylvie BACHELART, Yannick PILIPOVIC, Monique FAYE, Gérard DEMARLY,  

Emilie BOURJON 

Urbanisme—Assainissement : 

Nadine DUFAUD, Jean-Luc MARTIAL, Jean-Claude JANOT, Jean-Yves COUTURIER, Gérard DEMARLY, Jean-Claude 

SOUTHON, Pierre AUGER, Isabelle GASPARD, Sylvie BACHELART, Yannick PILIPOVIC, Charly GIRAUD 

Vie scolaire : 

Nadine DUFAUD, Jean-Claude CHOPINET, Jean-Claude SOUTHON, Nathalie PESCHOT, Christelle STEUX, Olivier 

DURAND, Monique FAYE 

Vie associative et communication : 

Nadine DUFAUD, Anne-Marie MATHEVON, Jean-Claude CHOPINET, Jean-Claude SOUTHON, Nathalie PESCHOT, 

Christelle STEUX, Sylvie BAURIENNE, Isabelle GASPARD, Monique FAYE, Emilie BOURJON, Gérard DEMARLY 

Bâtiments : 

Nadine DUFAUD, Jean-Luc MARTIAL, Jean-Claude CHOPINET, Gérard DEMARLY, Christelle STEUX, Olivier  

DURAND, Charly GIRAUD 

Voies—réseaux : 

Nadine DUFAUD, Jean-Yves COUTURIER, Jean-Luc MARTIAL, Jean-Claude JANOT, Jean-Claude CHOPINET,  

Jean-Claude SOUTHON, Pierre AUGER, Charly GIRAUD 

Commission d’Appel d’offres : Nadine DUFAUD 

Titulaires : Jean-Luc MARTIAL, Jean-Claude SOUTHON, Pierre AUGER 

Suppléants : Nadine DUFAUD, Christelle STEUX, Isabelle GASPARD 

Comité de pilotage eau :  

Nadine DUFAUD, Jean-Claude SOUTHON, Jean-Claude JANOT, Jean-Claude CHOPINET, Gérard DEMARLY,  

Pierre AUGER, Yannick PILIPOVIC 

LES COMMISSIONS MUNICIPALES 
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Budget Principal Primitif 2017 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses  BP 2016  BP 2017  Evolution Recettes  BP 2016   BP 2017  
Evolu-
tion 

011 
Charges à caractère 
général 

    510 020 €      489 150 €  -4% 013 Atténuation de charges        25 000 €         14 100 €  -44% 

012 Charges de personnel     920 450 €      933 230 €  1% 70 
Produits des services, du 
domaine et ventes di-
verses 

    163 000 €      155 550 €  -5% 

65 
Autres charges de ges-
tion courante 

    210 640 €      217 330 €  3% 73 Impôts et taxes  1 029 950 €   1 042 600 €  1% 

66 Charges financières        89 900 €         82 000 €  -9% 74 
Dotations, subventions 
et participations 

    516 500 €      516 810 €  0% 

67 
Charges exception-
nelles 

         4 400 €         13 250 €  201% 75 
Autres produits de ges-
tion courante 

       19 500 €         19 500 €  0% 

          76 Produits financiers     
#DIV/

0! 

          77 Produits exceptionnels       

  DEPENSES REELLES  1 735 410 €   1 734 960 €  0%   RECETTES REELLES  1 753 950 €   1 748 560 €  0% 

023 
Virement à la section 
d'investissement 

       98 540 €      113 600 €  15% 042 Opérations d'ordre       

D002 Déficit reporté       R002 Résultat reporté        80 000 €      100 000 €  25% 

  
TOTAL DES DEPENSES 
DE FONCTIONNEMENT 

 1 833 950 €   1 848 560 €  1%   
TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

 1 833 950 €   1 848 560 €    

                    

                 

INVESTISSEMENT 

Dépenses  BP 2016   BP 2017  Evolution Recettes  BP 2016   BP 2017  
Evolu-
tion 

20 
Immobilisations incor-
porelles 

         9 252 €         22 964 €  148% 21 
Immobilisations corpo-
relles 

      

21 
Immobilisations corpo-
relles 

       44 337 €      176 320 €  298% 10 
Dotations, fonds, ré-
serves 

    150 563 €         54 400 €  -64% 

23 
Immobilisations en 
cours 

 1 115 085 €   1 104 562 €  -1% 13 Subventions     365 159 €      529 393 €  45% 

16 
Remboursement capi-
tal des emprunts 

    185 000 €      175 650 €  -5% 1068 
Excédent de fonctionne-
ment N-1 

    251 262 €      310 634 €  24% 

          16 Emprunts, cautions     604 400 €      392 084 €    

          024 produit des cessions        45 000 €         24 845 €    

  DEPENSES REELLES  1 353 674 €   1 479 496 €  9%   RECETTES REELLES  1 416 384 €   1 311 356 €  -7% 

040 Opérations d'ordre       021 
Virement de la section 
de fonctionnement 

       98 540 €      113 600 €  15% 

D0
01 

DEFICIT REPORTE     161 250 €      R001 
Solde d'exécution positif 
reporté 

         54 540 €    

  
TOTAL DES DEPENSES 
D'INVESTISEMENT 

 1 514 924 €   1 479 496 €  -2%   
TOTAL DES RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

 1 514 924 €   1 479 496 €    

 BUDGET EAU - Section de fonctionnement : 157 258 euros - Section d'investissement : 284 854 euros 

 BUDGET ASSAINISSEMENT - Section de fonctionnement : 219 015 euros - Section d'investissement : 356 621 euros 

 BUDGET CHER DE LU - Section de fonctionnement : 73 680 euros - Section d'investissement : 55 786 euros 

 BUDGET CHER DE LU 3 - Section de fonctionnement : 623 000 euros - Section d'investissement : 630 275 euros. 
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 Comptes Administratifs - Résultats 2016 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses  CA 2015   CA 2016  Evolution Recettes  CA 2015   CA 2016  Evolution 

011 
Charges à caractère 
général 

    408 970 €      401 545 €  -2% 013 Atténuation de charges       44 112 €        55 463 €  26% 

012 Charges de personnel     891 503 €      881 853 €  -1% 70 
Produits des services, du 
domaine et ventes di-
verses 

    144 349 €      183 369 €  27% 

65 
Autres charges de ges-
tion courante 

    188 900 €      161 957 €  -14% 73 Impôts et taxes  1 039 311 €   1 033 966 €  -1% 

66 Charges financières       96 585 €        80 720 €  -16% 74 
Dotations, subventions 
et participations 

    566 179 €      561 719 €  -1% 

67 
Charges exception-
nelles 

         2 125 €           1 073 €  -50% 75 
Autres produits de ges-
tion courante 

      15 615 €        19 921 €  28% 

          76 Produits financiers               23 €                 -   €  -100% 

          77 Produits exceptionnels       35 698 €        13 670 €  -62% 

  DEPENSES REELLES  1 588 083 €   1 527 148 €  -4%   RECETTES REELLES  1 845 287 €   1 868 108 €  1% 

  opérations d'ordre         25 235 €                14 910 €    

            Excédent N- 1 reporté     100 000 €        80 000 €    

  Déficit de l'exercice         Excédent de l'exercice     357 204 €      410 635 €  15% 

INVESTISSEMENT 

Dépenses  CA 2015   CA 2016  Evolution Recettes  CA 2015   CA 2016  Evolution 

20 
Immobilisations incor-
porelles 

         7 404 €        11 916 €  61% 21 
Immobilisations corpo-
relles 

      

21 
Immobilisations corpo-
relles 

    144 031 €        38 936 €  -73% 10 
Dotations, fonds, ré-
serves 

      87 349 €      145 519 €  67% 

23 
Immobilisations en 
cours 

    147 996 €      164 753 €  11% 13 Subventions       56 993 €        54 370 €  -5% 

16 
Remboursement capi-
tal des emprunts 

    303 944 €      180 731 €  -41% 1068 
Excédent de fonctionne-
ment N-1 

    222 025 €      251 262 €  13% 

          16 Emprunts, cautions     187 200 €      150 650 €    

  DEPENSES REELLES     603 375 €      396 336 €  -34%   RECETTES REELLES     553 567 €      601 801 €  9% 

040 
Transfert entre sec-
tions 

        14 910 €    040 Transfert entre sections       97 551 €        25 235 €    

  DEFICIT REPORTE     137 383 €      161 250 €  -23%   EXCEDENT REPORTE       

  
TOTAL DES DEPENSES 
D'INVESTISEMENT 

    740 758 €      572 496 €      
TOTAL DES RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

    651 118 €      627 036 €    

  DEFICIT DE L'EXERCICE -     89 640 €        Excédent de l'exercice         54 540 €    

  Restes à réaliser N     139 972 €      167 908 €  20%   Restes à réaliser N-     154 246 €      326 393 €    

  
Déficit global d'inves-
tissement 

-     75 366 €    -100%   
Excédent global d'inves-
tissement 

      213 025 €    

                    

Résultat global de l'exer-
cice 

        
Résultat global de l'exercice 
(toutes sections confondues) 

    281 838 €      623 660 €    

 BUDGET EAU - Résultats 2016 - Excédent de fonctionnement : 72 447,84 euros - Excédent d'investissement : 28 001,65 euros 

 BUDGET ASSAINISSEMENT - Excédent de fonctionnement : 118 010,20 euros - Excédent d'investissement :32 275,49 euros 

 BUDGET CHER DE LU - Excédent de fonctionnement : 54 576,75 euros - Déficit d'investissement : 55 786,36 euros 
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Eau potable 
Principales caractéristiques du réseau d’eau potable 

Nos six captages permettent d’alimenter les deux stations de traitement de neutralisation (avec dé-
sinfection). Cinq réservoirs semi-enterrés et cinq surpresseurs alimentent un linéaire de 77 kms de 
canalisations desservant 1252 abonnés. 

L’exploitation du réseau a été confiée à la société SAUR. Ce contrat d’une durée de 12 ans se ter-
mine le 31 décembre 2017. Un avenant prolonge celui-ci jusqu’au 31 décembre 2018. Cette année sup-
plémentaire va nous permettre d’envisager un  nouveau contrat dépendant de l’éventuelle prise de 
compétence par la Communauté d’agglomération du Grand Guéret. 

 

Diagnostic du réseau d’eau potable 
La phase 1 ( état des lieux - collecte et analyse des données existantes  – bilan des besoins) est 
maintenant terminée. 

Nous allons passer à la phase 2 qui consiste à sectoriser notre réseau d’eau potable. Cette étape dé-
termine 20 secteurs (2 actuellement). Ces secteurs seront équipés de débitmètres afin de dé-
tecter immédiatement les fuites.  L’ objectif est d’améliorer l’exploitation, le rendement et la quali-
té de l’eau distribuée.  
La surveillance sera réalisée grâce à la télégestion des équipements mis en place. 
Le coût total du projet est de 250 000 € HT. Les aides au financement seront de 80 % de l’Agence 
de l’eau Loire Bretagne. 

Assainissement 

Le diagnostic de notre réseau d’assainissement réalisé en 2014 préconisait différents travaux à réa-
liser. Les deux premières phases ont été effectuées en 2016 (remplacement des canalisations défec-
tueuses, suppression des infiltrations, séparation des réseaux eaux pluviales et des eaux usées). 

La troisième étape concerne la station d’épuration mise en place en 1982. Elle arrive en fin de cycle 
et nécessite son remplacement car elle se trouve également à saturation. 

L’étude établie laisse le choix entre un remplacement classique de la station ou un schéma prévoyant 
de nous relier à la station de GUERET. Cette solution permettrait d’envisager dans un second temps, 
le raccordement des villages situés sur le parcours du nouveau réseau. 

Une décision sera prise au cours du  premier semestre 2018.  

 

Eau & Assainissement– Notre réseau 

 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj1sICb38XXAhWKtBoKHcvfAGMQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.pechabou.fr%2Fdechets-eau-assainissement-481.html&psig=AOvVaw1ji6xwoG4-A62jS7AQUjxr&ust=1511012725768712
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La rentrée 2017/2018 :  
Le gouvernement ayant laissé  libre choix pour l’organisation des rythmes scolaires, la semaine de quatre jours et demi dans les 
modalités existantes a été maintenue pour les deux écoles. 
A l’école élémentaire où Madame DUBOUIS  occupe toujours les fonctions de directrice,   119 élèves sont répartis en six 
classes dont deux classes de cours préparatoire. 

 
 
L’école accueille quatre élèves en situation de handicap (2 en CP b et 2 en CE1) qui bénéficient d’une aide humaine mutualisée 
sur 10 h hebdomadaires. 
Madame TOURTE (CP b )et Madame ALBIZZATI (CE1) ont été nommées pour effectuer cette aide. 

 
A l’école maternelle Madame Marielle MALLAURE a remplacé Madame BOULLU-CHATAIGNIER au poste de directrice.                                          
L’effectif est en baisse, 59 enfants sont inscrits et répartis de la manière  suivante : 

 

 

Niveaux Enseignants 
  

Nombre d’élèves 

Cours préparatoire (a) Madame QUINTIN 14 

Cours préparatoire (b) Madame JANOT 13 

Cours élémentaire             
1ère année 

Madame DUBOUIS et Madame JOUHANNET  
(le lundi) 

22 

Cours élémentaire          
2ème année 

Madame  RIBOULET 20 

Cours moyen                     
1ère année 

Madame GIRAUD 24 

Cours moyen                      
2ème année 

Monsieur LARPIN 26 

HORAIRES  

ACCUEIL 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Accueil matin 8h50 8h50 8h50 8h50 8h50 

Entrée classe 9h 9h 9h 9h 9h 

Sortie classe 12h 12h 12h 12h 12h 

Accueil ap midi 13h20 13h20   13h20 13h20 

Entrée classe 13h30 13h30   13h30 13h30 

Sortie classe 16h 15h30   15h30 16h 

Niveaux 
  

Enseignantes 
ATSEM 

Nombre d’élèves 

Toute petite section 
Petite section 

Madame MALLAURE 
ATSEM : Madame BOUZAT 

6 + 5 en 2018 
10 

Moyenne section Madame BREDIER 
ATSEM : Madame BEAUJOIN 

24 

Grande section Madame LEBEAU-ROYER 
ATSEM : Madame GODARD 

14 

HORAIRES  
ACCUEIL 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Accueil matin 8h50 8h50 8h50 8h50 8h50 

Entrée classe 9h 9h 9h 9h 9h 

Sortie classe 11h45 11h45 12h 11h45 11h45 

Accueil ap midi 13h20 13h20   13h20 13h20 

Entrée classe 13h30 13h30   13h30 13h30 

Sortie classe 16h 16h   16h 16h 

LA VIE SCOLAIRE et PERISCOLAIRE 
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Activités périscolaires 

 
 

Ateliers libres encadrés par les ATSEM et orientés sur la découverte et la manipulation 

 
 
Ateliers de découverte d’un sport ou d’une activité (vélo, foot, danse, musique, couture, cuisine, peinture, poterie…….) 
encadrés par des intervenants extérieurs et par le personnel d’animation pour la période d’une  heure.   
 Ateliers libres encadrés pour la période d’une ½ heure. 

Accueil périscolaire 

 

 

Accueil de loisirs  

 
 

 
 
 
 
 

Fermeture les jours fériés et pour les vacances de Noël. 
Les enfants sont répartis en deux groupes (3/5 ans et 6/ 13ans) 
De nombreuses activités ludiques, artistiques, culturelles et sportives sont proposées : 

Mini séjours (2 ou 3 jours) avec hébergement sous tente 
Sorties diverses ( vtt, baignade, voile, canoë, pique-nique) 
Visites de sites, de zoos, de parcs, de musés, de châteaux. 
Veillées,  randonnées, rencontres sportives, olympiades. 
Ateliers divers. 

Retrouvez toutes ces animations en consultant la page Facebook du centre de loisirs « Les p’tit loupiots » 
Renseignements et inscriptions : 
              Tel : 05 55 80 02 32             Mail : clsh-sainte-feyre@wanadoo.fr           Site :  www.saintefeyre.fr   

Ecole Maternelle LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Matin 11h45/12h 11h45/12h   11h45/12h 11h45/12h 

Après-midi 16h/16h30 16h/16h30   16h/16h30 16h/16h30 

Ecole Elémentaire LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Après-midi 16h/16h30 15h30/16h30   15h30/16h30 16h/16h30 

Horaires  Accueil LUNDI MAI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Matin 7h15/8h50 7h15/8h50 7h15/8h50 7h15/8h50 7h15/8h50 

Après-midi 16h30/18h30 16h30/18h30   16h30/18h30 16h30/18h30 

Horaires  Accueil LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Période scolaire     13h/18h30     

Période de vacances 7h30/18h30 7h30/18h30 7h30/18h30 7h30/18h30 7h30/18h30 

 

mailto:clsh-sainte-feyre@wanadoo.fr
http://www.saintefeyre.fr
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 Achat de minibus 
Pour les activités extérieures proposées par l’accueil de loisirs et aussi pour permettre aux associations de la commune de 
mieux gérer leurs déplacements (compétitions sportives), l’acquisition de deux minibus a été décidée. 
Un premier véhicule de 9 places d’occasion peut déjà être utilisé.                                                                                                                 
Un second véhicule de 9 places neuf pour lequel une aide de la  Caisse d’Allocations Familiales a été obtenue sera disponible  
en début d’année prochaine. 
Les associations  désirant utiliser ces véhicules  doivent s’adresser  au secrétariat  de la mairie.      

 

 Sécurisation des écoles 
Sens unique :                                                                                                                                                                                                
Suite aux problèmes d’insécurité persistants à proximité des écoles et notamment sur la place de la mairie, la municipalité a 
décidé de mettre en place un sens unique de circulation.                                                                                                                                        
Les travaux d’aménagement réalisés permettent davantage de places de stationnement.                                                                                                                 
L’accès à la place de la mairie devant la poste et l’école se fera par la rue du Parc (Square de la Liberté) et la sortie coté res-
taurant. Néanmoins, la partie gauche face à la mairie (devant le restaurant) reste en double sens.                                                                                                                                                                                                 
 
Accès à l’école maternelle :                                                                                                                                                                        
Pour se rendre à l’école maternelle et éviter la rue étroite qui conduit à la Place St Hubert, un chemin d’accès piétonnier a 
été matérialisé le long du mur à l’entrée du parking arrière de la mairie. 
Risque attentat :                                                                                                                                                                                                     
Un représentant de la gendarmerie  et un référent sureté de l’éducation nationale ont fait un état des lieux et établi une liste 
de préconisations pour la mise en place d’un plan de protection de nos deux écoles.                                                                      
Les travaux vont débuter prochainement.                                                                                    
Travaux prévus à l’école élémentaire : 

Pose de panneaux rigides coté poste 
Rehausse du portail d’entrée côté rue du Parc                                                                                                                                                                                                                                      
Pose d’une serrure électrique sur ce portail avec interphone et bouton d’appel 
Clôture  sur mur côté rue du Parc 
Fourniture et pose  de trois caméras de surveillance ( deux côté mairie et une côté parking) 
Pose de films platine sur vitres de classes avec stores                                                                                                                                                      

Travaux prévus à l’école maternelle : 
Fourniture et pose d’un portail et d’un portillon 
Fourniture et pose de deux caméras de surveillance 
Fourniture et pose de deux portes pour le dortoir 
Rehausse du mur côté rue 

Restaurant scolaire 
En début d’année, la commune de Ste FEYRE  a signé une charte d’engagement « des champs à l’assiette….de ma cantine » 
avec la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret et la Communauté de communes Portes de la Creuse en Marche.                                    

Cette initiative est motivée par les enjeux suivants : 

Fournir une alimentation de qualité aux enfants 
Participer au développement d’une filière alimentaire locale 
Conforter l’économie et les emplois locaux 
Participer à l’effort de réduction d’émission de gaz à effet de serre. 

 
La commune utilise déjà des produits locaux dans sa cantine et devra atteindre dans les trois années à venir les objectifs sui-
vants  : 
                  La viande :………………….  45 % 

Les fruits et légumes :    15 % 
Les produits laitiers :      25 % 
Le pain et l’épicerie :      10 % 

Un programme d’actions (formations, sensibilisations,  interventions pédagogiques et éducatives, communication, dé-
marches de lutte contre le gaspillage alimentaire et de valorisation des déchets) est défini. Trois associations (SOLASOL, IN-
TERBIO et CPIE des Pays Creusois) sont chargées de l’accompagnement pour la mise en œuvre des ces actions. 
Dans ce cadre, notre commune a participé à l’opération « Mon p’tit resto de l’école » le jeudi 12 octobre dernier. Une ving-
taine de personnes (enseignants, parents d’élèves, agents, fournisseurs, élus) a pu apprécier le repas du jour de notre res-
taurant scolaire composé d’aliments en provenance exclusivement de nos producteurs locaux.  
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Le projet de l’accueil de loisirs 

 
L’Accueil de loisirs sera d’une capacité de 19 places pour les enfants de 3 à 6 ans et de 38 
places pour les jeunes de 6 à 12 ans. 
 
Compte tenu de la faible surface de la parcelle et afin de préserver en partie le jardin 
d’éveil, l’Accueil de loisirs sera constitué de deux niveaux. 
 
D’une superficie de 401 m2, le nouveau centre se situera à proximité des deux écoles, englo-
bant la Chapelle Saint-Hubert qui deviendra un espace polyvalent. 
 
Le chantier comprendra la réhabilitation de la maison Dupont. L’extension neuve prévue est 
d’une surface au sol de 200 m2 et s’harmonisera au bâti ancien du centre bourg. 
 
Dès la phase « esquisse », l’architecte des bâtiments de France a été consulté. L’ensemble 
de ses recommandations a été respecté : préservation du petit patrimoine, mise en valeur de 
la chapelle. La hauteur au faitage de l’extension devra être inférieure à la hauteur des bâti-
ments existants. 
 
La phase « avant projet définitif » a été validée le 8 novembre 2017 par le Conseil Municipal. 
Le dépôt du permis de construire est prévu au premier trimestre 2018, la phase « travaux » 
devrait commencer au second trimestre. 
 
Le coût de l’opération avoisine les 700 000 € HT. 
 
Subventions prévues : 
 subvention d’état DETR 2018 :   160 000 € 
 subvention d’état DETR 2019 :   120 000 € 
 subvention CAF : 100 000 € 
 
Ce projet étant structurant pour notre commune et notre territoire, nous avons déposé 
deux dossiers afin de bénéficier de subventions complémentaires.  

 

 

 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjLk5nriPjXAhWCVRQKHaw_CWkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.depositphotos.com%2F9236360%2Fstock-illustration-happy-kids-playing.html&psig=AOvVaw1bmDO6WaCVVsbkP9wrWFH1&us
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URBANISME 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappels : 

La notion de « démontable » est souvent assimilée à « non déclarable » : c’est FAUX ! 

- Les constructions d’une surface inférieure à 5 m² ne sont pas soumises à déclaration. 
- Toute construction d’une surface supérieure ou égale à 5 m² est soumise à déclaration (soit 

déclaration préalable de travaux, soit permis de construire) qu’il s’agisse d’un abri de jardin, 
d’un garage, d’un agrandissement ou autre… 

- Tous les travaux modifiant l’aspect extérieur d’une construction existante sont soumis à décla-
ration. 

De trop nombreuses constructions ont été entreprises sur la Commune de Sainte- Feyre sans la 
moindre autorisation.  

La Commune est soumise au règlement du PLU (plan local d’urbanisme) qui définit pour chaque type 
de zone (AU, U, A, N et leurs sous-secteurs) des restrictions non discutables pour les matériaux, 
les couleurs, les surfaces ou plus généralement l’occupation du sol.  

Une construction non déclarée qui ne respecte pas les règles d’urbanisme ou une construction ne 
correspondant pas à l’autorisation accordée peut être amenée à être détruite. 

Nous invitons chacun à se renseigner auprès du Service Urbanisme de la Mairie pour tout projet de 
travaux ou de  
construction. 
 
Les personnes souhaitant se mettre en conformité sont priées de le faire dès que possible (sous 
peine de contrôle des services fiscaux). 

 
Lotissement Cher de Lu 3 

 
Les travaux d’aménagement du lotissement se déroulent 
conformément aux prévisions, dans les délais impartis. 
 
Les terrains viabilisés seront mis en vente dans le premier 
trimestre2018 ; cependant, il est possible de réserver les  
parcelles au tarif de 
25 € le m2.  
Sur 30 lots, 12  sont déjà réservés. 
 
Renseignements auprès du Service Urbanisme de la Mairie. 

Type de demande 2016 2017 (au 30/11/2017) 

Déclaration préalable 28 24 

Permis de construire 29 16 

Certificat d’urbanisme 62 54 
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La led illumine désormais le centre bourg 

 

Nous venons de remplacer une soixantaine de poteaux en béton surmontés de lanternes vétustes et 
énergivores, par des sources led et des candélabres architecturés. Résultats : une consommation 
totale divisée par deux et une scénographie lumineuse plus moderne,  à la fois sobre et « chic ». 

Le réseau d’éclairage avait été refait  dans les années 70, où les économies d ’énergie, n’étaient pas vrai-
ment à l’ordre du jour. Quarante ans plus tard, les exigences ont changé et nous avons souhaité moderni-
ser l’éclairage public, qui, avec le temps, s’était considérablement détérioré : les flux de lumière étaient 
blafards, ternes, l’orientation des luminaires laissait à désirer, générant une pollution lumineuse assez 
importante. 

Nous avons demandé au Syndicat Départemental des Energies de la Creuse (SDEC 23) de réaliser l ’en-
fouissement du réseau électrique et de télécommunication.  Cette opération a permis la rénovation de 70 
luminaires. 

Crosses simples et modèles « 4 faces » 

Deux typologies de lanternes ont été utilisées : « tweet » d’Eclatec, positionnées le long de la route dé-
partementale sur des mâts simples crosses peints en gris 400—sablé. 

Leur design est sobre et la hauteur de feu est de 8.4 m, l’idéal pour assurer une répartition homogène et 
sans déperdition, contrairement aux poteaux en béton existants, érigés à plus de 10 m. 

A la demande des Architectes des Bâtiments de France (le périmètre d’intervention était classé !), des 
candélabres « 4 faces » plus précisément les lanternes de ferronnerie « Montmartre », aux lignes artisa-
nales et historiques, ont été positionnés aux abords de la mairie et de la place. Soit 25 luminaires, dont 
certains ornent les façades des bâtiments. Tous les luminaires installés possèdent des sources led. 

 

Coût des travaux : environ 160 000 € 
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La Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

 
Urbanisme 

 
La Communauté d’Agglomération du Grand Guéret est compétente en matière d’élaboration de documents 
d’urbanisme depuis le 27 mars 2017. Elle s’engage à réviser notre PLU, document approuvé le 23 février 
2011. 
Pour notre commune, les objectifs particuliers de cette révision du PLU seront : 
-d’assurer une croissance démographique en lien avec les capacités d’accueil (10 logements par an), crois-
sance démographique de 7.8 % ces 10 dernières années. 
-favoriser les constructions au cœur des villages ou rénovations ; 
-éviter l’urbanisation linéaire ; 
-préserver l’activité agricole ; 
-protéger les ressources en eau ; 
-anticiper la gestion des eaux pluviales. 
Un groupement de commandes est en cours  pour la révision ou l’élaboration de documents d’urbanisme sur 
10 communes de notre territoire. Dès le premier trimestre 2018, le choix de la maîtrise d ’œuvre sera fait.  

 
Gemapi 

 
 
Nouvelle compétence au 1er janvier 2018 
 
la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret aura à sa charge la gestion des milieux aquatiques et pré-
vention des inondations (désigné Gemapi). 
 
Cela concerne notamment : 
-L’aménagement des bassin hydrauliques ; 
-L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, lacs ou plans d’eau y compris leurs accès ; 
-La création ou la restauration des zones temporaires pour les eaux de crues ou de ruissellement.  
 
Une nouvelle taxe « Gemapi » sera prélevée sur l’impôt foncier des ménages et des entreprises. Le produit 
attendu pour 2018 est de 135 000 €. La commune de Sainte-Feyre est concernée sur la partie du bassin 
versant de Changon et aussi par les risques d’inondations au Pont à la Dauge. 
L’étang communal de l’Espace Sportif « Raymond Poulidor » entre également dans cette nouvelle compé-
tence 

La fourrière canine 
 
La fourrière canine est située à Saint Sulpice le Guérétois. 
Les tarifs pratiqués sont les suivants : 
Garde : 10 € par jour ; Recherche de propriétaire : 10 € ; Capture : 41 € ; Enlèvement cadavre : 75 € 
Frais vétérinaire (tarif conventionné avec les vétérinaires). 
 
Bilan 2016 :  88 chiens ont été amenés dont 6 de la commune de Sainte-Feyre. 63 chiens remis à leur 
propriétaire ; 24 chiens remis à la SPA ; 1 chien euthanasié. 
Si vous trouvez un chien perdu, merci de contacter Monsieur Coudoin les jours ouvrables, de 8 h à 17 h au 
06.89.04.56.75 
En dehors de ces créneaux horaires, merci de contacter la clinique vétérinaire de la gare au 
05.55.52.94.47. 
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TRAVAUX BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Eglise Saint Symphorien du XIIème siècle 
Les travaux réalisés sur l’église pour l’année 2017 portaient sur deux points : 
 
1) La réfection complète de la couverture du clocher 
En avril 2016, nous avons constaté que des bardeaux étaient manquants sur la partie ouest de la jupe du 
clocher. Trois devis ont été établis par des entreprises locales agréées par les monuments historiques. 
L’entreprise Martinet d’Azérables a été retenue.  
Les travaux portent sur la vérification de la charpente, le calage des chevrons et le voligeage en douglas 
de 27 mm de l’ensemble du clocher. 
Puis intervient la pose des bardeaux de châtaigniers fixés  
après pré-perçage avec des pointes inox.  
La surface de couverture est de 133 m2 avec en moyenne une cen-
taine de bardeaux au m2. 
Coût de l’opération : travaux : 86 754.96 € TTC 
Maîtrise d’œuvre : ………………….   5 437.00 € TTC  
Subvention  DRAC : ……………….. 25 % 
Part communale :……………………... 75 % 
 
 
2) Diagnostic du bas côté sud, du XVIème  siècle 
En 2007 et 2008, la réfection intérieure a été réalisée pour le chœur et les trois travées de la nef. 
Une tranche conditionnelle portant sur la réfection du bas côté sud, devait être effectuée. Malheureu-
sement, pour des raisons financières, ces travaux ont été reportés sans s’inscrire dans le temps. Compte 
tenu de l’état des voûtes (affaissement) et avant les réalisations de cette phase, nous avons mandaté un 
architecte des bâtiments de France, afin de déterminer les causes de ces désordres pour un diagnostic 
structure. 
Ce dernier laisse apparaître des fondations de l’édifice qui sont hétérogènes  sur un sol peu stable. 
Les arcs des voûtes devront être stabilisés. 
Des travaux conséquents s’inscriront sur le plan pluriannuel d’investissements. 

 

Accessibilité 
 

L’agenda d’accessibilité 2017 pour les établissements recevant du public prévoyait la mise aux normes du 
boulodrome, de l’église et de la Maison des Associations. Ces travaux sont en cours d’achèvement. La 
rampe de la bibliothèque prévue en 2016 vient d’être réceptionnée.   
 
 

Travaux d’Economie d’Energie 
 
Dans le cadre de labellisation de notre territoire à énergie positive et à croissance verte, la Communauté 
d’Agglomération du Grand Guéret s’est vue allouer 1.3 M d’euros. Ce dispositif permettra de financer des 
travaux de rénovation énergétique sur le patrimoine bâti de nos collectivités. Notre commune a déposé 
deux dossiers : 
-Salle Géo Legros, remplacement de la chaudière—coût estimatif : 14 000 € ; 
-Remplacement des fenêtres et des portes à l’école maternelle—montant : 85 000 €. 
Souhaitons que nos deux dossiers puissent être éligibles ; en effet, le montant de la subvention attendue 
pourrait être important. 
 

Electromobilité 
 
Un groupement de commandes effectué en partenariat avec le Syndicat des Energies de la Creuse et les 
communes du territoire (subvention 80 % du montant TTC) a permis l’achat d’un véhicule électrique de 
type Kangoo. 
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Le Puy de Gaudy 

 

 

 

Au mois de juillet, dans le journal de la commune, nous avions abordé le projet du Puy de Gaudy. 
Une étude préalable menée par l’Office National des Forêts portait notamment sur : 
 
 L’amélioration du parking et la signalétique à l’entrée du site ;  
 L’amélioration du cheminement jusqu’à l’oppidum (souches à déplacer, passage boueux à assainir) ;  
 La création d’une boucle pédestre sur les anciens remparts ;  
 Une signalétique appropriée pour la communication ;  
 La mise en valeur des vestiges ;  
 L’élagage des arbres surtout à l’entrée du site ;  
 L’élimination du bouquet d’arbres sur la partie haute afin de dégager la vue vers les Monts d’Auvergne. 
 
L’ensemble des travaux sera réalisé avec du matériel léger, voire avec un cheval afin de pré-
server la valeur patrimoniale du site. 
Le Puy de Gaudy passera en compétence communautaire, avant le début des travaux. 

Service Voirie 
Les routes de notre commune ne présentant pas de dégradation majeure, comme les années précédentes, un 
entretien habituel par point à temps a été réalisé par le service voirie d’Evolis 23. 
L’entretien des chemins de randonnée a été effectué par une entreprise de réinsertion. 
Tous les travaux faits ou à faire s’inscrivent dans le respect budgétaire de notre commune. 
 
Circulation sur nos routes communales : 
Le non respect de la vitesse réglementée (traversée de villages) nous a amené à installer des radars pédago-
giques en particulier route du Theil, Peuplat, Les Bruyères,  Villecorbeix, Charsat, La Chabreyrolle. 
Nous avons également avec la participation de certains riverains, aux heures de forte circulation, essayé de 
sensibiliser les usagers à Charsat, la Chabreyrolle et Villepetout (axe très emprun-
té). Des contrôles ponctuels pourront être effectués par la gendarmerie. 
 

 

 

Elagage —Lignes électriques ou téléphoniques - 
Quelques recommandations aux propriétaires d’arbres proches des lignes électriques et téléphoniques.  

Le propriétaire a la responsabilité d’élagage de ses arbres plantés en domaine privé, lorsque ceux-ci débor-
dent sur le domaine public et peuvent endommager l’une ou l’autre de ces lignes. 

La réglementation en la matière précise qu’aucun travail d’élagage à moins de 3 mètres d’une ligne électrique 
ne pourra être entrepris sans accord préalable d’Enedis (EDF)  

Enedis (EDF) Contact : 02.99.03.55.87. 

 

Pour les lignes téléphoniques, faire une demande par courrier avant les travaux à Orange : 

 

Orange Unité d’intervention Limousin Poitou Charente,  

Bureau d’études A.I.R. , 150 boulevard Salvador Allende, 

CS 91012 

16340 L’Isle d’Espagnac 

 

La responsabilité du propriétaire peut être engagée en cas de dommages à ces différentes lignes. 

 

  

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjxv-DL4LHXAhUKcRQKHc-NDzoQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.imprimeboutique.com%2Fmodele-carte-de-visite%2Ctravaux-publics-91.htm&psig=AOvVaw0V0uiZtfEBM4ZxBR85ROLB&ust=15
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LA VIE ASSOCIATIVE 
 

 

COMITE DE JUMELAGE 
Fort de ses 32 années d’existence, le Comité de Jumelage de Sainte-Feyre-Kintzheim 
a une nouvelle présidente, Sylvie Bachelart qui succède à Jacques Denis.  
A Kintzheim, notre ville jumelle, Roland Rulhmann a remplacé Alice Gill. 
La rencontre annuelle a eu lieu à Sainte-Feyre les 23,24 et 25 juin 2017. Les kintzhei-
mois( es) ont été accueilli (es ) dans les familles avec la même fraternité qui unit les 
deux cités. 
Le week-end a été riche en visites et en échanges. Le programme élaboré avec soin 
par les organisateurs a été particulièrement apprécié et animé par les « gilets 
rouges » de Kintzheim. 
La belle amitié qui enrichit les pages du grand livre du jumelage est la garantie de la 
pérennité de ces beaux échanges. 
Un grand merci à tous ceux qui permettent ces liens d’ouverture entre Sainte-Feyre 
et Kintzheim. 
 

LE CLUB DE L’AMITIE 
 
Ce club est affilié à la délégation départementale de « Générations mouvement ». 
 Il a été crée par Madame PETIT il y a quarante ans et cet anniversaire a été fêté 
par un repas de fin d’année qui a eu lieu le dimanche 17 Décembre à la salle Géo  
Legros, préparé par le restaurant « Le fil du temps ». Le repas a été animé par un or-
chestre local. 
Le club de l’amitié rassemble les adhérents, avec pour mission, de rompre l’ isolement. 
Dans les diverses activités ; nous citerons : 
Les rendez-vous des jeudis après-midi : ils ont lieu tous les quinze jours à la Maison 
des Associations. Ce sont des après-midis récréatifs, un vrai moment d’échange et de 
convivialité. 
Les sorties en car sur une journée : Elles permettent de visiter les curiosités de la 
Creuse, des départements limitrophes ou d’assister à des spectacles. 
Les randonnées du mardi après-midi : Pour les marcheurs, ces sorties permettent de 
se réunir pour découvrir des curiosités du département—qui n’en manquent pas- : son 
patrimoine, l’architecture, sa flore, sa faune, son histoire. C’est aussi un moment 
d’échange où chacun apporte sa contribution, ses connaissances. Il faut préciser que 
ces randonnées se déroulent sans esprit de compétition. 
En cette fin d’année, une quarantaine de personnes sont inscrites à la marche. 
Pour plus de renseignements, merci de téléphoner à : 
Mme Simone GENTY, Présidente du Club : 05.55.52.78.96 
M Lucien MATHEVON, pour les marches : 05.55.52.29.56 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiqrL6j0LHXAhVFuRQKHdv7BfcQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2Fi%2Fweb%2Fstatus%2F829451265633574920&psig=AOvVaw19JIduxIJJoz-xCJuv52St&ust=1510321528831007
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiqrL6j0LHXAhVFuRQKHdv7BfcQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.catalystranch.com%2F2014%2F06%2F16%2Fnervous-about-networking-5-tips-to-make-networking-enjoyable%2F&psig=AOvV
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La vie associative  

 

 

LA CHORALE « VOCAL HARMONIE » 
 
Fondée en 2015, cette association sous la direction de Mme MICHELOTTO, assistée de son époux (à l ’ac-
cordéon) a pour objet de présenter des chants populaires dans des concerts, festivals, associations, mai-
son de retraite, etc 
Les répétitions se déroulent à la Maison des Associations le mercredi soir de 19 h 30 à  
21 h. 
Toutes les personnes intéressées peuvent s’adresser, pour plus de renseignements : 
Mme MICHELOTTO : Tel .05.55.52.45.75 

 
LES CLAQUETTES 

L’unique section « claquettes américaines » de Creuse est à Sainte-Feyre ! 
Créée en avril 2014 par l’association « Danser à Guéret », la section claquette a été adoptée, depuis la 
saison 2016, par le Foyer Rural de Sainte-Feyre. 
Chaque jeudi, une petite vingtaine d’amateurs enthousiastes « tapent les fers » dans la salle des fêtes 
Géo Legros, en rythme et dans la bonne humeur. 
Nicolas Buisson, passionné de claquettes américaines, enseigne cette discipline à tous, de 10 à 77 ans. Les 
séances se déroulent en musique, chaussures ferrées aux pieds. 
Un peu de sport, un peu de danse, les claquettes sont principalement un accompagnement musical où il 
faut taper en rythme en suivant la mesure (sur 8 temps). La partie chorégraphique est certes impor-
tante, mais c’est surtout l’oreille et les pieds bien sûr, qui sont mis à contribution. 
Pour le grand public, les claquettes américaines se résument à « Chantons sous la pluie », les années 50 et 
la musique jazz. Mais à Sainte-Feyre, c’est aussi Pharell Williams, Bruno Mars ou Ben l’Oncle Soul qui ré-
sonnent dans la salle Géo Legros ! 
Vous avez 2 jambes, vous savez compter jusqu’à 8 ? Alors n’hésitez pas à tenter l’aventure « claquettes 
américaines » chaque jeudi à partir de 19 h (hors vacances scolaires). Les deux premiers cours sont gra-
tuits et les chaussures vous seront prêtées. 
Rappelons que le Foyer Rural dispense également des cours de gym, de yoga et participe à la redécou-
verte du patrimoine de la commune.  
Contact : Hervé BOUQUIN (Tél. 05.55.41.11.46 après 19 heures). 
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La vie associative—Calendrier du 1er semestre 2018

 Mois Salle Géo Legros Espace Raymond Poulidor  

JANVIER Les 26, 27/01 spectacle (Euzot) Le 13/01 repas  communal offert aux aînés 

FEVRIER Le 03/02 soirée crêpes (Comité 

des fêtes) 

 

 Le 11/02 loto (Club des aînés) Du 9 au 10/02 tournoi nocturne 

(badminton) 

  Le 24/02 loto (Comité des fêtes) 

MARS Le 03/03 Bal trad (Los Viroulais) Le 03/03 choucroute (Comité de jume-

lage) 

 Le 09/03 boum (Parents d’élèves) Le 11/03 Puces couturières (O fil dé Z’arts) 

 Le 18/03 fête du livre 

(bibliothèque– Commune) 

Le 18/03 fête du livre (bibliothèque– Com-

mune) 

  Le 24/03 Dîner spectacle (Ste Feyre Ani-

mations) 

AVRIL  Le 07/04 repas du Chapître (Les Chevaliers 

du Boudin Noir) 

  Le 14/04 loto (Rapid Football Club) 

 Le 28/04 repas du muguet (Los 

Viroulais) 

 

MAI Le 20/05 journée artisanale (O Fil 

dé Z’arts) 

 

JUIN Le 23/06 paella (Ste Feyre Anima-

tions) 

Le 23/06 Fête de l’école (Parents d’élèves) 
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Les temps forts 2017 

La fête du livre du dimanche 19 mars 2017 

Cette année une trentaine d’auteurs locaux et régionaux ont répondu à notre invitation. Nous avons eu la 
chance entre autres de recevoir également Annie MILLER qui est venue dédicacer son livre « une femme 
à la redresse ». Près de 270 visiteurs ont pu échanger avec les auteurs. Un stand de confection d’esco-
griffes en tissu était proposé aux enfants par l’auteur Cécile POUGET, et dans le même temps Nolwenn 
HÉMON de « l’Atelier du livre à dorer » d ‘Aubusson, a exposé des livres restaurés, des objets en car-
tonnerie et des bijoux sur le thème du livre. La BMI, a mis à notre disposition une très intéressante 
exposition de « COMICS », bandes dessinées de super héros. L’année prochaine notre 3ème fête du 
livre se déroulera le dimanche 18 mars 2018.  

Soirée dédicace avec Dominique Farigoux le vendredi 10 novembre 2017 

La bibliothèque municipale de Sainte-Feyre a organisé une soirée durant     laquelle Dominique Farigoux 
nous a présenté son dernier ouvrage « les contes du crépuscule ». Recueil de contes et nouvelles pour 

adultes qui se situent dans une Creuse mystérieuse, encore méconnue, aussi bien que 
dans des lieux cultes que chacun reconnaitra à la lecture. Nous avons pu découvrir les 
multiples facettes artistiques de l’auteur, notamment au travers d’une exposition de ses 
aquarelles sur le thème de la foire aux chevaux de Chénérailles. Un très bel ouvrage, 
« Carnet de foire » édité par la maison d’édition creusoise Abbate et Piolé, recense une 
petite partie de ces œuvres et vient compléter le livre « Mon tour de Foire ». Au cours 
de cette soirée, beaucoup d’anecdotes ont surgit des mémoires, ce qui a provoqué des 
échanges entre l’auteur et l’assemblée autour du verre de l’amitié.  

 

Temps forts 2018 : 

 Durant l’année scolaire, les animateurs de la BMI proposeront des ateliers aux élèves de l’école 
maternelle et de l’école primaire (thèmes abordés : mythologie Grecque, découverte des artistes, 
découverte d’un éditeur, coup de cœur). 

 Création de la Bibimobile par les enfants du centre de loisirs, afin que chaque mardi de 13h00 à 
13h20, les enfants de l’école élémentaire soient accueillis à la bibliothèque pour le quart d’heure 
de lecture. Si ce projet rencontre le succès escompté, il pourra être étendu à l’école maternelle et 
pourquoi pas aux autres services de la collectivité. 

 Fête du livre le dimanche 18 mars 2018 

 Intervention de Sophie Pomarel (pharmacienne), sur le thème de la naturopathie, courant 

       Février. 

 

Coquelicontes le mercredi 17 mai 2017 

Cette année dans le cadre du festival de contes Coquelicontes, nous avons accueilli le 
conteur Lamine DIAGNE. Il nous a permis de découvrir son enfance entre rêve et réali-
té, porté par une musique venue des quatre coins du monde. Le public fort de 56 per-
sonnes, a pu voyager de façon virtuelle et manipuler des instruments peu communs, 
comme le N’Goni (harpe africaine), la Senza (piano à pouce), le Duduk (flûte armé-
nienne). Cet évènement s’est terminé par le traditionnel goûter que nous proposons 
chaque année. L’année prochaine Coquelicontes aura lieu le 23 ou le 30   mai 

   BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Lundi : 16h00-18h00   Mercredi : 15h00-17h00  Jeudi : 16h00-18h00   Samedi : 10h00-12h00 

L’inscription à la bibliothèque municipale de Sainte-Feyre est gratuite pour les habitants de la Commu-
nauté d’Agglomération du Grand Guéret. De nombreux romans vous sont proposés ainsi que des documen-
taires, des BD , des albums jeunesse, des DVD, des CD… dans toutes les bibliothèques du réseau. Vous 
avez ainsi la possibilité de commander, d’emprunter et de ramener vos documents d’une bibliothèque à 
l’autre, grâce à un service de navette, qui nous permet également, de recevoir les commandes de nos 
adhérents dans des délais plus courts. D’autre part les personnes intéressées par le bénévolat en biblio-
thèque, peuvent nous contacter au 05.55.80.00.17, elles seront les bienvenues. 
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UN PASSIONNE...PASSIONNANT : Yves BALBON 

 

Bienvenue dans la caverne « d’Ali »...BALBON ! 
Il s’agit d’une collection privée réservée à la famille, aux amis, aux 
passionnés comme lui. Mais, que de belles choses, regroupées par 
thème, utilisation, glanées depuis plus de 40 ans, sur les brocantes, 
vide-greniers en Creuse et bien au-delà. 
 
Yves commente la particularité et le fonctionnement de chaque objet, 
parfois le lieu de la trouvaille, se rappelle d’une anecdote… 
Ici, une machine à laver en bois avec essoreuse sur le côté —> 
 
Pour l’ambiance, il y a un poste radio des années 50. Il fonctionne  assure Yves en tournant le bouton 
« Il faut patienter 2-3 minutes pour que les lampes chauffent » effectivement, l’animateur  
d’EUROPE 1 se fait entendre ! 
Là, une collection complète de 6 balances spécifiques à la profession des bouchers de la ville de   
PARIS. Les couleurs bleu et rouge, les armoiries représentent une barque et la devise :  
« Fluctuat nec mergitur » qui veut dire : « il est battu par les flots mais ne sombre pas », leur don-
nant l’appellation de « balance parisienne ». 
 

C’est par l’achat de quelques chaufferettes que la passion du 
collectionneur a débuté avec actuellement plus de 200 pièces, 
toutes différentes les unes des autres. Les plus anciennes en 
terre cuite et de forme rudimentaire, peuvent peut-être dater 
du moyen âge.  
 
Elles étaient utilisées pour se chauffer les pieds sous la table, 
au moment du repas, en les remplissant de braise. Elles ont en-
suite évolué pour être remplacées par d’autres moins fragiles en 
tôle ou en bois. Elles comportaient alors un petit récipient en 
tôle dans lequel on mettait la braise. 
 

 
Enfin, nouvelle évolution avec l’apparition des modèles en fonte, plus robustes et plus résistants au 
feu. Les braises étaient placées directement dans le corps de la chaufferette. Dans les châteaux ou 
maisons bourgeoises, elles pouvaient être en laiton, bronze ou matériaux encore plus précieux. 
Plus loin, une collection impressionnante de lampes tempête, de toutes tailles, une collection de mou-
lins à café de comptoir, … 
 
 
A côté, une bicyclette pour dame de 1922 entièrement d’origine, 
même les pneus et ses plaques d’identité et fiscale. En effet, on 
payait alors une taxe sur les vélos comme plus tard la vignette 
automobile. 

Une pièce dédiée au thème du lait avec des pots de toutes 
tailles, la charrette pour les livraisons, l’écrémeuse, des moules à 
beurre, des faisselles, plusieurs barattes de différentes gran-
deurs —> 

 

C’est là, dans un petit atelier attenant que chaque objet retrouve vie avec passion. Il faut d’abord le 
dérouiller, remplacer la pièce cassée, poncer, patiner. 

Merci à Yves de nous faire découvrir sa passion et peut-être susciter l’envie car nous avons tous au 
fond d’un grenier, grange, débarras, des objets anciens, attendant qu’on leur accorde un peu de 
temps pour leur redonner vie, réveillant la nostalgie du temps passé, témoins endormis d’une autre 
époque, d’un autre mode de vie...  
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VIVRE À SAINTE-FEYRE (par Sylvie BACHELART) 

 

SAINTE-FEYRE EN MARCHE 

Pierre AUGER — Isabelle GASPARD – Olivier DURAND 

 

 

TRIBUNE LIBRE 

Vivre à Sainte Feyre, un choix » 

 

Chère concitoyenne, cher concitoyen, 

L’année 2017 restera marquée pour notre commune par la disparition de notre maire en 

exercice, Michel VILLARD. Nous renouvelons nos sincères condoléances à ses proches. 

La désignation lors du conseil municipal du 18 octobre 2017, de Nadine DUFAUD  à la fonc-

tion de maire, mérite d’être soulignée s’agissant d’une femme qui dirige désormais la cin-

quième commune de notre département. Cette féminisation de la fonction suprême à la com-

mune était une des motivations de ma liste lors des dernières élections municipales.  

Regrettons cependant que cette féminisation de l’exécutif du groupe majoritaire ait ses li-

mites puisqu’aucune parité n’a été respectée au sein des adjoints. Les raisons avancées sont 

un manque de disponibilité et/ou de compétence de chacune …à méditer… 

Dans la rubrique des regrets, continuons de constater que tous les projets concernant la 

commune sont décidés en amont par le groupe majoritaire mettant les conseillers munici-

paux de la minorité en position de simples observateurs : Quid de l’esprit démocratique  et 

de sa mise en pratique malgré une volonté constructive de notre part ? 

 

Dans un contexte national toujours aussi difficile, je vous souhaite à toutes et à tous de 

très bonnes fêtes de fin d’année et l’espoir d’une bonne et belle année 2018, avec une pen-

sée particulière pour toutes celles et tous ceux qui sont seuls et en souffrance. 

Sylvie BACHELART, conseillère municipale 
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LE PONT A LA DAUGE 
Le Pont à la Dauge et les évènements de juin 1944 

Le Pont à la Dauge a été un endroit stratégique de la résistance limousine. L ’axe qui relie Montluçon à Gué-
ret , « route des embuscades », était à l’époque très fréquenté par les troupes et les maquisards, bien moins 
armés que l’ennemi. 
Le site du Pont à la Dauge au relief accidenté et aux routes sinueuses avec, tout autour, un boisement in-
tense et de nombreux chemins, était un lieu privilégié pour en faire un terrain de guérilla. 
Le pont sur la rivière offrait un enjeu essentiel. 
La maison Chabert abritait le COPA (Centre d’Organisation de parachutage et d’atterrissage). 
Le Pont à la Dauge n’oubliera pas les atrocités de juin 1944 : une stèle à la mémoire de Philippe Parrain, celle 
de « l’avocat » Gabriel Delay et sur la commune d’Ajain, celle de Paul Lenoir. 
Tous ces monuments font l’objet d’un fleurissement à la date anniversaire de l’évènement. 
Le Pont à la Dauge, c’est aussi la « route Suzanne Fossey » en hommage à cette infatigable militante et ré-
sistante locale, native de Villecorbeix. 
Le Pont à la Dauge et la crue de 1960 

L’importance de la catastrophe qui a touché le centre de la France est encore aujourd ’hui gravée dans toutes 
les mémoires. Plusieurs morts, des dizaines de disparus, des routes détruites et des maisons balayées par 
des torrents de boue...tels étaient les propos du journal « La Montagne » du 5 octobre 1960 ! 
Les habitants du Pont à la Dauge n’ont pas été épargnés. Madame Château a été retrouvée sans vie dans son 
cellier. Les dix-sept vaches qui étaient à l’étable étaient noyées . Un peu plus haut, le pont de Pont à Libaud a 
été arraché par les eaux furieuses. 
Au Pont à la Dauge, l’eau affleurait le sommet des arches du pont et la circulation avait été interrompue. 
Le Pont à la Dauge et les fêtes « des COOPERATEURS » 

Nombreux se rappelleront les fêtes du 15 août du Pont à la Dauge ! 
La COOP (Union des Coopérateurs du Centre) avait vu le jour à Guéret le 29 janvier 1907. Vers 1932, on  
dénombrait environ 140 magasins et le nombre de sociétaires était d’environ 22 000 foyers ! 
Chaque année, une fête champêtre gratuite avait lieu dans le pré « Chateau » puis dans les prés 
« Couturier » et  
rassemblait une foule considérable. Marcel Amont, Serge Lama,  Michel Fuguain, Michèle Torr, Frédéric 
François sont venus tour à tour chanter pour la grande joie des creusois. 
Les enfants recevaient des petits cadeaux publicitaires et les restaurants  chez « le maréchal », ou chez 
« l’Emilienne » affichaient complets. 
Le Pont à la Dauge et son viaduc 
La mise en 2 fois 2 voies de la RN 145 restera un chantier important et très attendu par les automobilistes. 
Les très nombreux accidents au lieu dit du Pont à la Dauge ont témoigné de la dangerosité des nombreux 
virages  qui conduisaient à Ajain. 
Le viaduc à réaliser sur la vallée de la Creuse au Pont à la Dauge s’avérait être un ouvrage compliqué et  
coûteux : le coût global était estimé à 35 millions de francs et était présenté comme l ’infrastructure la plus 
importante de la mise à 2x2 voies de l’axe Montluçon-Guéret. D’une longueur de 205 mètres et surplombant 
la rivière de 20 mètres ; il a été conçu par un architecte lyonnais : Monsieur Berlottier. Il comporte deux 
parties à 2 voies séparées de 1 mètre avec un tablier à ossature mixte qui repose sur 4 piles en béton armé. 
Il aura nécessité 800 tonnes de charpente métallique et autant en acier pour le béton armé. Les travaux  
ont duré un peu plus de 2 ans. Il a été mis en circulation en octobre 2000 pour le bonheur et la sécurité des 
habitants du Pont à la Dauge. 
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LAUREATS AU CONCOURS DE FLEURISSEMENT 2017 

 

Catégorie maison avec jardin très visible de la rue 

Mme Sénéchal Cathy (prix d’excellence), Mme Catherine Truffy (1er prix), 
Mme Elisabeth Martin (2ème prix), M et Mme Prunevieille (3ème prix), M et 
Mme Lhuissier (4ème prix) 

 M et Mme Berthelet (5ème prix) 

Catégorie fenêtres et murs 

Mme Annie Tourte (1er prix), Mme Frédérique Dussot (2ème prix), 
Mme Sabine Brengues (3ème prix) 

Catégorie balcons et terrasses 

Mme Danièle Durand (1er prix), M Christophe Giroix (2ème prix), 
M Delprat Pierre et Mme Béatrice Fougerard (3ème prix, aména-
gement petit espace) 
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ETAT CIVIL   

Hélas, certains nous ont quitté 
CORBET Georges décédé le 06 janvier 2017 (26 route de la Gare) 
DUCHER Raymonde divorcée LOPEZ décédée le 12 janvier 2017 (71 Les Bains d’en haut) 
MARTIN Denise veuve GENTY décédée le 14 janvier 2017 (18 Neuville) 
BEAUDROUX Liliane décédée le 19 février 2017 (18 Villecorbeix) 
GRAVILLON André décédé le 27 mars 2017 (Pommeret) 
CHAMBRAUD Albert décédé le 31 mars 2017 (62 rue Jules Védrines Charsat) 
BALLY Paul  décédé le 17 juillet 2017 (28 route de la Marche) 
JARDY Pierre décédé le 19 juillet 2017 (29 rue du Champ de Course Charsat) 
PEYPOUX Jean-Louis décédé le 21 juillet 2017 (9 Villecorbeix) 
GIBARD  Roger décédé le 26 juillet 2017 (4 route de la Marche) 
VIGNERON Jean décédé le 28 juillet 2017 (31 Peuplat) 
NOEL Antonin décédé le 04 août 2017 (Villemeaux) 
DURAND Bernard décédé le 07 août 2017 (68 rue Jules Védrines Charsat) 
DA SILVA FERNANDES Joaquim décédé le 26 août 2017 (33 Le Theil) 
FAURE MARSSAUD Any décédée le 10 septembre 2017 (2 Place de l’Eglise) 
VILLARD Michel décédé le 06 octobre 2017 (32 Villemeaux) 
FLUZIN Michèle décédée le 02 novembre 2017 (26 Peuplat) 
SOUTON Marie-Claude décédée le 30 novembre 2017 (20 Route du Gaudy) 
MOMET Ginette décédée le  30 novembre 2017 (20 Les Bains) 
RAPINAT Violetta décédée le 02 décembre 2017 (17 Villasmeillas) 

Décès après la clôture du journal   
de décembre 2016 

GENTY Dominique décédée  
le 03 décembre 2016 
MOGANARADJOU décédé  
le 10 décembre 2016 
BELLAIRE Jean-Marie décédé 
 le  10 décembre 2016 

ILS SE SONT DIT OUI : 

MAPPA Véronique et FANJUL Sarah le 25 mars 2017  
(40 route de la Gare) 
BLAIR Tennyson et WEBER Clarisse le 02 juin 2017 
(26 les quatre vents) 
JARDY Christophe et FERANDON Betty le 17 juin 2017 (28 route de Puychauveau, Charsat) 
MARIOTTI Sara et PEYRE Antoine le 08 juillet 2017  (72 Villecusson) 
GAGNERAULT Océane et SALESSE LAVERGNE Jean le 8 juillet 2017 (62 les Bains d’en haut) 
LABBE Morgane et VERSINI Maximilien le 12 août 2017 (5 rue des Poiriers) 
PARRAIN Marie et DARCY Bruno le 12 août 2017 (44 Voust) 
DEJARDIN Nelly et DECOMBREDET Florent le 02 septembre 2017 (17 La Ribière) 

Ils ont eu 100 ans et plus : 

Madame CANDALOT Aline née Dalby,  
Neuville (102 ans le 2 mai 2017)        

Madame JOLY Alice,  La Valette (1 03 
ans le 31 mars 2017) 

Madame PERKOWICHE Suzanne,  Le 
Bourg (103 ans le 09 juillet 2017) 

Monsieur VALADEAU André,  EHPAD 
CMN (105 ans le 20 août 2017) 

Monsieur  PRUNEAUD Eugène,   
EHPAD La Chapelle Taillefert ( 102 ans le 
04 septembre 2017) 

 

 

 

 BIENVENUS AUX NOUVEAUX NES 

MARTIN Maïwenn née le 30 janvier 2017 (56 Meyrat) 
FOLLEZOU Océane née le 01er février 2017 (6 rue François Giraudon) 
BOURGUIGNON Lucas né le 10 février 2017 (50 Le theil) 
GIRARDOT Maëllia née le 8 mars 2017 (5 rue du Chai) 
NDAVA Lyam né le 14 mars 2017 (54 Neuville) 
DACHER Timaël né le 16 mars 2017  (88 Villecusson) 
DEPRUN D’jordan né le 26 mars 2017 (19 route de la Gare) 
LAMOULINE Mia née le 28 mars 2017 (53 Villepetout) 
LONGEAUD LANGLOIS Mila née le 30 mars 2017 (27 rue des Nallets) 
FANTON Antoine né le 24 avril 2017 (24 Le Breuil) 
ADOLPHE Cassy née le 26 avril 2017 (19 Gorce) 
JEANNOT  Timéo né le 04 mai 2017 (51 bis Les Bruyères) 
PLET Joanna née le 18 mai 2017  (1 Villecorbeix) 
ADOU LUINAUD Gabriel né le 20 mai 2017  (1 rue F Giraudon) 
BOURGUIGNEAU Jules né le 28 mai 2017  (83 Villecusson) 
DAUDET Mayäna née le 18 juin 2017  (42 route de la Gare) 
GREGOIRE Lily née le 20 juin 2017  (33 rue du Stade) 
EUGENE Noham né le 28 septembre 2017  (31 rue Charles Trénet) 
BOURLAUD CHAULET Mathéo né le 05 octobre 2017 (39 Gorce) 
TOGO Esteban né le 19 octobre 2017 (9 rue des Cerisiers) 
PANARIN Gabriel né le 23 octobre 2017  (2 rue des Pommiers) 
ATTOUMANI Kayhan né le 27 octobre 2017 (19 rte d’Aubusson) 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiexOjOoq_XAhXG2xoKHbyxD0UQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fmarketplace.secondlife.com%2Fp%2FBBD-Love-You-love-letters-Animated-1-Prim-GiftDecoration%2F4425930&psig=AOvVaw1
https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fcdn.pixabay.com%2Fphoto%2F2017%2F01%2F31%2F23%2F13%2Fbaby-2028055_960_720.png&imgrefurl=https%3A%2F%2Fpixabay.com%2Ffr%2Fb%25C3%25A9b%25C3%25A9-oiseau-naissance-anniversaire-2028055%2F&docid=KEFsqlp7dO1rf
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LA FONDATION DU PATRIMOINE 
Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, la Fondation du Patrimoine a pour 
mission la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine local. 

Elle peut  venir en aide aux propriétaires privés pour tout bien immobilier présentant un intérêt 
particulier (ferme, maison de caractère, pigeonnier, four à pain, lavoir, moulin, etc) 

Grâce au label, les propriétaires peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d’ aides fiscales. 

Pour tout renseignement : 

limousin@fondation-patrimoine.org 

ou Délégation Régionale du Limousin 

2 route de Saint Jean Ligoure 

87260 PIERRE BUFFIERE  

Tél : 05.55.08.17.52 

 

LES AIDES FINANCIERES QUI VOUS  

CONCERNENT 
Vous souhaitez rénover votre habitation dont vous êtes propriétaire ? 

Votre projet est peut-être éligible aux différentes aides ! 

Nous en avons listé quelques unes : 

Le PIG (Programme d’intérêt général) 

Jusqu’en 2019, le Conseil Départemental en partenariat avec l’ANAH (Agence nationale de l’habi-
tat) se sont engagés dans cette démarche. 

Les aides sont sous conditions de ressources et d’ancienneté de logement. 

Les travaux concernés peuvent être de nature à améliorer les performances énergétiques ou 
l’adaptation du logement au vieillissement ou au handicap ou encore la résorption de logement très 
dégradé. 

Contact : Creuse habitat, 14 avenue Pierre Leroux, 23000 GUERET, tél 05.44.30.27.41 

La rénovation énergétique de votre habitation 

Il s’agit du crédit d’impôt pour la transition énergétique, la TVA à taux réduit, l’éco prêt à taux 
zéro. 

Contact : Espace info Energie du SDEC 

11 avenue Pierre Mendès France, 23000 GUERET, tél : 05.55.81.53.01 

Les subventions de mise aux normes des assainissements non collectifs 

La Communauté d’Agglomération du Grand Guéret apporte des aides aux propriétaires occupants, 
souhaitant mettre aux normes leur dispositif d’assainissement non collectif ou leur raccordement 
au réseau collectif. 

Contact : Service habitat SPANC 

Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

9 Avenue Charles de Gaulle, 23000 GUERET, tél 05.55.41.04.48 
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La Collecte 
La loi relative à  la transition énergétique pour la croissance verte (TEPCV) publiée au 
journal officiel  du 18 août 2015, ainsi que les plans d’actions qui l’accompagnent visent à 
permettre à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement 
climatique et à la préservation de l’environnement concernant les déchets. L’objectif est 
de réduire de 50 % la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025. 
 
Ceci oblige EVOLIS 23 à modifier son mode de collecte des ordures ménagères et des  
recyclables, ainsi que le mode de facturation. 
 
La TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) évoluera en TEOMI  (Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative).  
 
La TEOMI composée par une part fixe et une part variable dite « incitative » seracalculée 
au nombre de levées de votre bac individuel contenant les ordures ménagères (bac mar-
ron). 
La tarification incitative est une contribution au financement du service dont le montant 
exigé aux usagers est fonction de l’utilisation réelle du service. Elle correspond à l’applica-
tion du principe POLLUEUR-PAYEUR. 
 
Le 1er janvier 2018, les territoires de la CCPCM (Communauté de Commune des Portes de 
la Creuse en Marche) ainsi que l’ex Communauté de Commune de Bénévent l’Abbaye seront 
zones  « test ». Le reste du territoire couvert par EVOLIS 23 sera opérationnel à comp-
ter du 1er janvier 2019. 
Au cours de l’année 2018, des réunions d’informations seront organisées concernant ce 
changement de mode de collecte. 
 

Le broyage  
Afin de vous aider à composter vos tailles de haies de 35 mm de diamètre (maximum), 
Evolis 23 met à disposition des broyeurs individuels thermiques de type ELIET PRIMO  
repliables. Les broyeurs sont prêtés 48 heures maximum, uniquement aux usagers d’Evolis 
23. 
Pour des branches de 15 cm de diamètre maximum, un service payant vous est proposé : 
 1 h de broyage directement chez vous (et jusqu’à 3 h maximum) ; 
 Un agent qualifié s’occupe de tout ; 
 Un forfait d’intervention de 50 € qui comprend le déplacement, l’installation et  

jusqu’à 1 h de broyage relevé au compteur de la machine.  
Toute demi-heure supplémentaire sera facturée 50  €. 
 

Contacter Evolis 23 service infos déchets : 05.55.89.86.06 

 

 

EVOLIS 23 Service des déchets 

 
 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjd5_C83sXXAhXLbBoKHQ2uABAQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fpixabay.com%2Ffr%2Fcorbeille-des-d%25C3%25A9chets-ordures-99257%2F&psig=AOvVaw3tu_azwOnKFGjKFcZrEqns&ust=1511012
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Assistante sociale : 
Madame Lucille MOLLICA, l’assistante sociale du secteur, assure une permanence en Mairie les 1er et 3ème  
mardi matin de chaque mois 
Autres informations pratiques : 
Office religieux en l’église de SAINTE-FEYRE à 9 h 30 les 2ème et 4ème dimanche du mois. 

Nouveaux commerçants et artisans installés depuis notre dernier bulletin : 
 
Monsieur LAFLEUR Jérôme, 19 Gorce, Sainte-Feyre 
Revendeur d’objets mobiliers 
Monsieur Mathieu ZAPATA, maçon à villasmeillas 
Monsieur Christophe ALBERT, Négoce de voitures à La Nouzière 

Le parc aux loups sera fermé au mois de janvier 2018 

 

 
 
 
 
 

 

 

Fêtes de fin d’année 
 

Cérémonie des vœux : le samedi 6 janvier 2018  —Salle Géo Legros à 15 H 30 
 
Repas communal : le samedi 13  janvier 2018 à l’Espace Sportif Raymond Poulidor à partir de 12 h 00.                 

A propos des panneaux d’affichage  
 
Nous rappelons  qu’il est interdit d’utiliser des punaises, agrafes, et tout autre objet métallique pour 
disposer des informations sur les panneaux d’affichage.  
Nous rappelons aussi qu’il est indispensable de disposer les affiches de façon à laisser un maximum de 
place aux autres annonceurs.  

ELECTIONS 
 

Inscription sur les listes électorales  jusqu’au 29 décembre 2017 (jusqu’à 16 h), 
mais une permanence sera organisée en Mairie de 9 h 30 à 11 h 30, le samedi 30 décembre 2017. 

Le recensement INSEE 
 

Le recensement de la population se déroulera dans la commune de Sainte-Feyre du 18 janvier  au 
17 février 2018. 
Il a lieu tous les 5 ans. 
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présentera chez vous muni d’une carte officielle 
de l’INSEE. Il vous remettra vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le 
pouvez pas, les questionnaires papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

La fibre optique arrive chez nous en 2018. Des travaux sont déjà en cours sur notre commune. 
Vous pouvez dès à présent vous pré-inscrire auprès de  ORANGE. 
Veuillez trouvez ci-dessous le lien internet : 
https://abonnez-vous.orange.fr/residentiel/prise-interet-fibre/formulairePIF.aspx 



30 

 
 
 
 

Centre hospitalier de GUERET : 05.55.51.70.00 
Clinique de la Marche : 08.26.39.99.10 
Centre Médical Alfred LEUNE : 05.55.51.40.00 
Pharmacie de STE FEYRE : 05.55.80.00.30 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANTUNES Nabila 
ARNAUD Martine 
AUDEBERT Christine 
CERCLIER Lydie 
 CHASSAGNE Delphine 
DAGOIS Paulette 
DAGUENET Cécile 
LACHERADE Claudine 
LAMOUCHE Stéphanie 
LESCHER Claudine 
MARTIN Monique 
MARTIN Stéphanie 
TILLOT Sandrine 
VIGNERON Brigitte 

 
21 les Bruyères Ste Feyre 
56 Neuville Ste Feyre 
52 Charsat Ste Feyre 
13 Charsat, Domaine de Bellevue Ste Feyre 
33 La Villatte Ste Feyre 
32 Les Bruyères Ste Feyre 
41 Village du Château Ste Feyre 
Route des Lavoirs Ste Feyre 
39 Village du Château Ste Feyre 
19 Village du Château Ste Feyre 
17 Le Breuil Ste Feyre 
31 Charsat Ste Feyre 
6 rue du Puy Durand Ste Feyre 
30 Peuplat Ste Feyre 

 
05.87.56.10.13 
05.55.81.18.35 
06.87.55.18.25 
 06.31.73.80.00 
05.44.30.01.84 
09.53.73.00.69 
05.55.80.03.34 
05.55.51.96.14 
05.55.41.05.27 
05.55.81.13.84 
05.55.51.28.40 
05.55.41.29.51 
05.55.81.12.45 
05.55.81.02.23 

En cas d’urgence, notamment la nuit et les jours fériés, faire le 17, qui donne suite,  soit avec le médecin 
de garde, soit avec le SAMU (15). Présence d’un défibrillateur au niveau du portail de l’école élémen-
taire, entre la poste et le bâtiment de la mairie.  

Assistantes maternelles agréées au 1er octobre 2017 : 

 

Spécialistes paramédicaux installés sur la Commune 

Orthophoniste : 

GBAGUIDI Nadine, 35 Le Pont à la Dauge, Sainte-Feyre Tél : 05.55.41.49.39 

Ostéopathes : 

JACQUET Michel, 7 rue des Pommiers, Sainte-Feyre Tél : 05.55.51.91.98 

CHASSAGNE David, 21 Le Pont à la Dauge, Sainte-Feyre Tél : 05.55.51.06.93 

Kinésithérapeute : 

COMPÈRE Régis, 14 route des Lavoirs, Sainte-Feyre Tél : 05.55.62.16.40 

 

Autres services paramédicaux : 

Ambulancier : Creuse Ambulance, 17 les Quatre Vents Sainte-Feyre Tél 05.55.52.21.71 

Infirmiers : 

LEBOUIL Stéphanie, LAURENÇO Nicole, KRIEF Marie-Sophie, 7 rue des Pommiers Sainte-Feyre 

Tél 05.55.81.18.56 

MARGNE Dominique, 28 rue du Puy Durand Sainte-Feyre, tél 05.55.81.10.75 

DUFAUD Carine, 20 Villasmeillas Sainte-Feyre, tél 05.55.81.15.97 ou 06.83.46.37.83 

DALBY-VERNEUIL Sylvie, 1 rue des Poiriers, Cher de Lu Sainte-Feyre, tél 05.55.81.12.49 

DUCLOY-AMEAUME Nicole, 38 Villasmeillas, Sainte-Feyre, tél 05.55.61.98.58 ou 05.55.52.60.58 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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Photos prises lors de la réfection du clocher 
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